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PROCÈS VERBAL - COMITÉ DE DIRECTION 
VENDREDI 02 AOUT 2024 - par voie électronique 

 
Présents : MM. Jonathan BLONDY (Président), Benjamin HAUTIER, Mmes Alicia BERNARD, Stéphanie 
BOURDIER, Mathilde DELANNES, Caroline LAUSEILLE, Laetitia LERIN, Nathalie LONGUEVILLE, Chrystèle 
MARJARIE, Nathalie VAN HEGHE, Natacha VIGIER, MM. Samuel ALLARD, Christophe BARONDEAU, 
Quentin BERTHELET, Fabrice BOUDY, David CHARRIERAS, José DA SILVA, Quentin DELANNES, Smaïn 
FEKIRINI, Dr Luc FONTAINE, Vincent GUILLAUMEAU, Jean-Marc LALET, Renaud LEGAL, Olivier MODESTE, 
Noé RASPADO et Aubin SOLER 
 
Le Comité de Direction est amené à procéder à diverses validations.  
 
Composition des poules de Départemental 4 
Départemental 4 poule A : E. HAUTEFORT GENIS 2 - FC EXCIDEUIL ST MEDARD 2 - US JUMILHAC 2 - O. 
CUBJACOISE 1 - ES PERIGORD VERT 2 - FC ST PAUL LA ROCHE - US PERIGORD FOOT 2 - E. CONDAT VILLAC 
3 - CA BRANTOMOIS 2 - TERRASSON USA 2 
 
Départemental 4 poule B : GRIGNOLS VILLAMBLARD 1 - E. MONTREM LIMENS JSA 3 - LA TOUR 
MAREUIL VERTEILLAC 3 - PERIGUEUX AS 2 - PETIT BERSAC 1 - J.S. DOUZILLACOISE LUDOVICIENNE 1 - ST 
PAUL DE LIZONNE 1 - SEGONZAC 1 - LA CHAPELLE GONAGUET 2- E. VANXAINS/ST AULAYE 2 
 
Départemental 4 poule C : PERIGUEUX FOOT 2 - FC BASSIMILHACOIS 2 - ATUR FC 2 - ATHLETICO 
VERNOIS 2 - PETIT BERSAC 2 - US MARSANEIX 2 - ST PIERRE DE CHIGAC 1 - ANNESSE ET BEAULIEU 2 - 
RAZACOIS AIGLONS 2 - LEGUILLAC 1 - JAVERLHAC 2 
 
Départemental 4 poule D : FC PAYS BEAUMONTOIS 2 - BERGERAC STELLA 2 - COTEAUX PECHARMANT 
4 - COURS DE PILE MONBAZILLAC 2 - PAYS LA FORCE GINESTET 2 - LALINDE COUZE SAUVEBOEUF 2 - 
NAUSSANNES STE SABINE 1 - LE MONTEIL 2- PAYS DE L'EYRAUD 3 - EYMET FCO 1 - PAYS DE MONTAIGNE 
GURCON 3 
 
Départemental 4 poule E : FC CONDAT SUR V. 2 - LIMEUIL FC 3 - FC LADORNAC 1 - FOOT SUD BASTIDE 
2 - FC QUERCY PERIGORD 2 - MARQUAY TAMNIES 2 - MEYRALS US 2 - ROUFFIGNAC OC 2 - PAYS FENELON 
US 2 - BELVES 2 

24 pour - 1 abstention - 1 contre 
 
 
Investissement Caméra VEO 3  
Dans une volonté de modernisation et de performance de la commission technique et des salariés 
techniciens, ainsi que du pôle arbitrage 24, il est soumis l’achat de la caméra VEO 3 permettant ainsi 
d’avoir les outils pour apporter des évolutions et des progressions. 
Le président informe avoir trouvé trois nouveaux sponsors pour 650 euros. 
Le président informe également d’un partenaire qui complète son partenariat à hauteur de 1 000 euros 
supplémentaire.  
 
Coût financier : 2 071.20 euros. Montant intégrant la caméra, le trépied et l’abonnement 12 mois Veo 
Live Family. 
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La camera VEO fera l’objet également d’une mise à disposition pour les clubs, moyennant une location 
à la semaine d’un faible montant (L’information sera publié aux clubs début septembre). 
 
Dans le cadre de la délégation de signature financière mise en place par le comité de direction du 
01/07/2024, la somme entre dans le périmètre de validation obligatoire du comité directeur. 
 

26 pour 
 
 
Groupement de Jeunes 
- Groupement Jeunes Pays de la Fraise : FC Périgord Centre (560527) et Athlético Vernois (536832) - 
catégories U12 à U18 garçons et filles 
 
Natacha Vigier ne participe pas au vote. 
 

25 pour 
 
Ententes 
U17 : CHANCELADE MARSAC - COURSAC 
U17 : NONTRON ST PARDOUX - ST SAUD - JAVERLHAC 
U15 : NONTRON ST PARDOUX - ST SAUD - JAVERLHAC 
U15 : CHANCELADE MARSAC - COURSAC - RAZAC - ANNESSE ET BEAULIEU 
 

  26 pour 
 
 
       Le Président,     Le Secrétaire Général, 
 
   Jonathan BLONDY                       Benjamin HAUTIER 
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« Les décisions prises lors de cette réunion du comité de direction sont susceptibles d’appel devant la Commission régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication ou de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit d’examen étant de 114 euros. ». 





